Lettre à l’attention du Président du Secours catholique

Des petits frères des pauvres

De l’ADMR

Aujourd’hui, vous constatez probablement comme nous à quel point la crise économique actuelle a fortement amplifié le repli sur elles-mêmes des personnes et familles les plus modestes et fragilisées. 

Face à ce constat, il nous semble donc essentiel de nous rapprocher d’autres acteurs  de terrain avec pour objectif de lutter ensemble et dans la complémentarité contre l’isolement et la spirale de l’exclusion.

Le Mouvement PACT, réseau d’associations d’intérêt général, sans but lucratif, œuvre depuis 60 ans à l’amélioration du bien être de la personne dans son habitat via différentes formes d’assistance à maîtrise d’ouvrage, des services de gestion locative adaptée, diverses mesures d’accompagnement social, une production de logement sociaux, des actions de lutte contre toutes les formes d’habitat indigne…

Notre couverture nationale, l’expertise de nos 2 300 professionnels (techniciens, architectes, travailleurs sociaux),  l’engagement de nos 2000 administrateurs bénévoles nous permettent de répondre chaque année aux besoins et usages de près de 100000 ménages. 

Mais force est de constater que nous connaissons aujourd’hui une difficulté à accéder aux populations les plus fragiles et isolées. 

Bon nombre de statistiques sont très clairs et sans équivoque sur ce sujet, les dispositifs sociaux n’atteignent que trop peu les populations pourtant qualifiées comme prioritaires. 

En ce début d’année, un défi majeur se propose à nous dans le cadre du programme national d’engagement contre la précarité énergétique. 

L’objectif est clair : réhabiliter sur la période 2010-2017 300000 logements de propriétaires occupants très modestes en milieu rural. Un fonds national d’aide à la rénovation thermique de ces logements privés va être constitué. Les Pact, naturellement et logiquement vont être les principaux opérateurs.

Mais ce défi ne pourra être relevé que si et seulement si la question du repérage très concret des situations peut se réaliser sur les territoires. ..

Vous le savez comme nous,  ces propriétaires occupants modestes, souvent âgés, souvent isolés, ne se manifestent pas et ne vont pas revendiquer leur droit à une amélioration thermique de leur logement. 

Il nous faut donc dynamiser et amplifier notre partenariat

C’est pourquoi nous désirons ardemment réfléchir avec vous aux possibilités d’une action commune nationale à déclinaison opérationnelle et locale. 

Dans la plupart des cas, nos associations se connaissent et travaillent ensemble sur le terrain, mais si nous coordonnions nos actions au niveau national, nous aurions ensemble davantage de poids pour mener à bien un projet commun que nous pourrions résumer ainsi  : lutter contre l’exclusion et maîtriser l’énergie

 Notre collaboration pourrait être de plusieurs ordres : 

- envoi de fiches et affiches explicatives dans vos délégations, à l’attention de vos bénévoles.

- partage de compétences

- publi rédactionnel commun.

- module de formation des bénévoles et des professionnels au repérage de situations de précarité énergétique

- 

(et eux ils attendent quoi de nous ???) A voir)

